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Paris, le 19 mai 2003

D.E.I.-France. Com. 03/03

Délinquance : 

Le droit à l’oubli les fautes de jeunesse 
dans l’intérêt de la société

A l’initiative de M. Thierry Mariani, député UMP du Vaucluse, la commission des lois de l'Assemblée Nationale vient d'adopter un amendement dans le projet de loi sur la grande criminalité visant à ne plus effacer le casier judiciaire des mineurs délinquants le jour de leurs 18 ans. Après avoir exprimé un temps son hostilité à ce type de mesure juridique le Garde des Sceaux semble aujourd’hui prêt à l’accepter dans un texte n’ayant aucun rapport direct avec la délinquance des mineurs.

D.E.I.-France s’inquiète tout particulièrement d’une telle disposition.

1
Elle rappelle que d’ores et déjà le casier judiciaire des adultes porte mention des condamnations les plus graves (2 mois d’emprisonnement et plus) prononcées pour des faits commis comme mineurs. De longue date, il est apparu indispensable de faire abstraction des sanctions de moindre importance. D’ores et déjà le législateur a déjà une approche particulièrement lâche des faits tenus pour graves ! Une remise en cause de l’équilibre atteint par la loi actuelle ne s’impose pas.
2
Les dispositions avancées par M. Mariani ne peuvent donc que contribuer à rendre plus difficiles les possibilités dont disposent des jeunes qui ont pu avoir une enfance difficile de rompre avec leur passé et de s’inscrire dans une démarche d’insertion. Leur inscription professionnelle – essentielle pour gager insertion - sera rendue encore plus aléatoire. Tel n’est pas l’intérêt de la société que les parlementaires entendent protéger. La mesure avancée ne va pas dans le sens affiché. En quoi a-t-elle besoin de savoir qu’un enfant aura fait l’objet à 11 ans d’une « sanction éducative » ? Voudrait –on enfermer les enfants et les jeunes dans une vision fataliste de la délinquance, qu’on ne s’y prendrait pas autrement. Voudrait–on enfermer les enfants et les jeunes dans une vision fataliste de la délinquance, qu’on ne s’y prendrait pas autrement !
3
La possibilité pour des jeunes n’ayant pas commis de faits gravissimes de pouvoir entrer dans l’âge adulte avec le soutien d’une société qui accepte d’oublier les « bêtises de jeunesse » est un moteur éducatif essentiel. S’en priver serait particulièrement démobilisateur pour ces jeunes, leur famille et les travailleurs sociaux.

D.E.I.-France constate déjà que les archives policières et les nouveaux fichiers tel le « système de traitement des infractions constatées «  (STIC) qui vaut pour les mineurs, y compris devenus majeurs, ont singulièrement réduit le droit à l’oubli que le législateur avait su garantir dans l’intérêt général et dans l’intérêt des intéressés. Il apparaît aujourd’hui indispensable de maintenir une digue judiciaire.

D.E.I.-France observe qu’une nouvelle fois à travers cette mesure technique, peu à peu, s’estompe le statut spécifique fait aux enfants. L’introduction des sanctions éducatives dès 10 ans, le quasi-flagrant -délit hier ; la négation du droit à l’oubli demain sont autant d’illustrations de cette régression en négation avec l’esprit et la règle de la C.I.D.E. ratifiée par la France voici moins de 15 ans qui veut qu’un sort spécifique soit fait aux mineurs délinquants et que la prévention sociale soit privilégiée sur la répression pénale.

D.E.I.-France invite les parlementaires à renoncer à modifier les règles relatives au casier judiciaire et le Garde des Sceaux à mettre son autorité et son expertise dans la balance pour paralyser un tel projet. 
